
ANALYSES DES DERIVES 
PHTALATES DANS LES 

FILETS DE CARPES



o Au sein des serres de production, les 
équipements destinés à l'élevage de 
poissons et à la production de végétaux 
sont constitués des bassins, de tours de 
culture et d'un circuit d'irrigation en 
matière plastique à contact alimentaire.

o L’objectif de cette étude est de vérifier 
l'absence de phtalates dans les filets de 
carpes sur un système durci par 
une utilisation sur plusieures années.

o Avec le veillissement et les 
différentes conditions thermiques, les 
bassins peuvent se dégrader.

o Les poissons ont tendace à accumuler les 
pollutions des milieux dans leur graisse.

OBJECTIF DE 
L’ETUDE



o Les carpes ont été analysées dès leur 
arrivée dans les bassins et un an après.

o Analyses initiales : 01/2020

o Analyses finales : 01/2021

o Lieu d’expérience : Molsheim

o Condition d’élevage : aquaponie, 3 
bassins.

o Méthodes d’analyses utilisées : 
Chromatographie en phase gazeuse et 
spectrométrie de masse.

o Laboratoire d’analyse : Capinov

MODALITE DE 
L’ETUDE



RESUTATS D’ANALYSES

Composants Concentration
01/2021

Unité

Diisononylphtalate (DINP) <0,5 (inférieur au seuil de détection) μg/g

Dimethyllphtalate <0,4 (inférieur au seuil de détection) μg/g

Diisobutylphtalate <0,1 (inférieur au seuil de détection) μg/g

Dihexylphtalate <0,2 (inférieur au seuil de détection) μg/g

Di-n-octylphtalate <0,2 (inférieur au seuil de détection) μg/g

Diisodecylphtalate <0,1 (inférieur au seuil de détection) μg/g

Dimethylglycol phtalate <0,5 (inférieur au seuil de détection) μg/g

Dibutylphtalate <0,1 (inférieur au seuil de détection) μg/g

Benzylbutylphtalate <0,1 (inférieur au seuil de détection) μg/g

Dinonylphtalate <0,1 (inférieur au seuil de détection) μg/g

Diethylphtalate <0,2 (inférieur au seuil de détection) μg/g

Dipentylphtalate <0,1 (inférieur au seuil de détection) μg/g 

Bis(2-ethylhexyl) <0,2 (inférieur au seuil de détection) μg/g

Diheptylphtalate <0,2 (inférieur au seuil de détection) μg/g

Aucun composant plastique n’est retrouvé dans les poissons après un an d’élevage.

La consommation de carpes produites dans le système d’aquaponie de notre serre est

sans risque vis-à-vis de la pollution aux phtalates.

Les valeurs sont 

inférieures au seuil de 

détection et aux limites 

indiquées par les 

normes de l'ANSES*.
*Connaissances relatives à la réglementation, à

l’identification, aux propriétés chimiques, à la production et

aux usages des composés de la famille des Phtalates

https://www.anses.fr/fr/system/files/SUBCHIM2009sa0331Ra-104.pdf

